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Aperçu (2) : Questions /Réponses  

 

Marché de services relatif à l’« Evaluation du Plan National de Développement 

de l’informatique Sanitaire du Burundi (PNDIS 2020-2024) » BDI23005-10016 
 

 

N° Questions Réponses 

1 Selon le formulaire des références, il est mentionné de fournir des références 
de projets réussis de transformation numérique similaires. Est-ce que ces 
références doivent obligatoirement être dans le domaine de la santé ? Ou 
bien dans la transformation numérique d’une manière plus générale ?  

Dans le domaine de la santé est un atout mais la 

transformation numérique dans une structure publique (non 

commerciale) est une obligation. 

2 Est-ce que les copies des contrats de missions présentées comme 
références sont acceptés comme document de justification ?  

Les contrats ne prouvent pas que la mission a été bien exécutée 

donc contrat + obligatoirement des attestations de bonne 

exécution/fin des missions ou les rapports y relatif validés  

3 Est-il exigé de présenter une attestation pour chaque mission au niveau des 

CV des experts (les attestations ne détaillent pas forcément l’équipe 

intervenante) 

Aux attestations, il faudrait joindre une preuve que l’expert qui 
avait été aligné pour la mission réalisée était bel et bien celui 
qui est proposé pour le marché en objet. L’expertise de 
l’individu aligné compte plus que l’expertise de la boîte. 
Il revient aussi aux experts alignés de prendre l’habitude de 
prendre des attestations de service fait à la fin des missions 
qu’ils exécutent au profit d’une structure (Par exemple s’ils ont 
travaillé pour votre structure pour une mission, il vous revient 
de leur donner l’attestation spécifique à la mission y relative) 

 

4 Est-il possible de répondre à cette opportunité en groupement (entre deux 

entreprises) ? 

Pas de soucis, à condition de désigner le chef de file de façon 
claire dans un accord de groupement qui doit figurer dans 
l’offre, car il sera l’interlocuteur valable vis-à-vis de Enabel.  
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N° Questions Réponses 

5 Est-il possible de nous accorder un report de deux semaines de la date limite 

de soumission des propositions ? 

La date de dépôt sera prorogée afin d’accorder plus de temps 
aux candidats. La précision sera apportée par un addendum. 

6 Parmi les exigences des candidats consultants, il faut avoir conduit la 

mission demandée dans une structure d'au moins 100 membres du 

personnel. Quel genre de preuve on devra apporter ici ?  
 

Vous pouvez le faire vous-même par une déclaration dans 
votre offre si la structure ne peut pas vous donner cette 
précision pour répondre exactement à ce critère. Enabel se 
réserve le droit de procéder à des vérifications de la véracité de 
votre déclaration. 

7 Dans le cadre de cette mission, quels sont les endroits précis à Bujumbura 

et à l'intérieur du pays vous pensez à plus consulter  

Les endroits précis seront déterminés lors la réunion de 
démarrage de commun accord avec le Ministère de la santé. 
Mais d’ores et déjà, nous pouvons dire que les visites se feront 
dans un échantillon représentatif des différents niveaux de la 
pyramide sanitaire (centres de santé et hôpitaux, bureaux de 
district sanitaire, bureaux provinciaux de santé, niveau 
central) 

8 Pour les consultants internationaux, comment on va traiter leurs taxes. Car 

dans les tableaux de prix du TDR nulle part n'est mentionné de taxe (IRE 

pour les experts ou TVA pour les cabinets) 
 

Veuillez relire les dispositions de la clause 3.4.3.1Eléments 
inclus dans le prix qui explique clairement que tous les taxes 
sont prises en compte dans les prix unitaires sauf la TVA pour 
laquelle il est prévu que chaque soumissionnaire puisse 
indiquer la TVA dans le bordereau des prix. 

 


